
VILLE DE

DECISION ADMI N ISTRATIVE

N"13512022tA

Prise en application des disposltions de l'afticle L.2122.22 et L.2122.23
du Code Général des Collectivités Teritoriales adoptées par la

délibération du Conseil Municipal en date du 20 Septembre 2021

Fait à VlF, le 31 aott2022
Le Maire

VT
Obiet:

Règlement sinistre M. PELLORCE

Vu la réclamation de La compagnie d'assurance MACIF en date du 31 aoû12o22;

Le Maire

DÉCIDE

De régler à la compagnie d'assurance MACIF, la somme de 239,62 € correspondant au
sinistre subi par M. PELLORCE le 2 mai 2022, dont le véhicule a été détérioré à ta suite de
travaux de débroussaillage effectués par la commune de Vif, sur le parking de la passerelle
situé Route des Celliers.

Le Maire, soussrbné, certFre sous sa
æsponsabilité, que le pÉsent acte publié spus
fofine électanique sur le srle intemet de la
colledivrté est exécutoie et qu'il peul fairc lbbjet
d'un rcçours au Tibunal Administrctil de
Grenoble dans un ülai de deux r]iois à campter
de celte date de publication.
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